
BAFA 
Brevet d’Aptitudes aux 
Fonctions d’Animateur

Téléchargez le dossier de candidature sur notre site internet

14 ou 16 jours 
en formation et 

14 jours 
minimum 
en situation 
professionnelle

Lieu : 
Région Pays de  
la Loire

https://pays-de-la-loire.famillesrurales.org/19/cpjeps


À qui s’adresse la formation ?
Toute personne souhaitant occuper des fonctions d’animateur.trice de façon occasionnelle

Objectifs de la formation
Former des professionnels capables de :
• Assurer la sécurité physique et morale des mineurs et en particulier les sensibiliser, dans le cadre de la mise en 
 œuvre d’un projet pédagogique, aux risques liés, selon les circonstances aux conduites addictives ou aux  
 comportements, notamment ceux liés à la sexualité ;
• Participer à l’accueil, à la communication et au développement des relations entre les différents acteurs 
• Participer, au sein d’une équipe, à la mise en œuvre d’un projet pédagogique en cohérence avec le projet  
 éducatif dans le respect du cadre réglementaire des accueils collectifs de mineurs ;
• Encadrer et animer la vie quotidienne et les activités ;
• Accompagner les mineurs dans la réalisation de leurs projets.

Contenus de la formation
Formation générale
• Accueil et sensibilisation
• La connaissance des publics
• Vie quotidienne
• Notion de projets
• Réglementation, sécurité, législation et hygiène
• Projets d’animation et d’activités
• Rôle de l’animateur
• Conduites à risques et addictives
• Valeurs de la République
• Connaître Familles Rurales
• Accompagnement et suivi des stagiaires

Approfondissement ou qualification
• Stage pratique : analyser son expérience en stage pratique
• Thématique de l’approfondissement : mettre au service du projet d’animation un savoir-faire plus pointu dans 

un domaine.
ou 
• Thématique de la qualification : développer des compétences spécifiques dans une activité donnée

Pré-requis
• Être âgé de plus de 16 ans le jour de l’entrée en formation

Lieux de la formation
Les formations BAFA dispensées par Familles Rurales peuvent être réalisées dans l’ensemble des départements de 
la Région Pays de la Loire. 
Pour trouver les prochaines sessions proches de chez vous, rendez-vous sur : https://www.ma-formation-bafa.fr/
sessions/toutes/toutes/toutes/pays-de-la-loire/tous

L’équipe pédagogique
Un responsable de formation référent qui vous suivra tout au long de cette formation



Durée et modalités d’inscription
La durée de la formation dispensée est fixée à : 
• 8 jours de formation générale
• 14 jours minimum de stage pratique en Accueil Collectif de Mineurs
• 6 jours approfondissement ou 8 jours de qualification

Évaluation
L’évaluation des stagiaires consiste à apprécier leur aptitude à exercer les fonctions d’animateur. L’équipe de 
formation portera également une attention particulière à la progression des stagiaires et l’acquisition de nouveaux 
savoirs (savoir-faire et savoir-être) tels qu’ils peuvent être mesurés à partir de critères lisibles et compréhensibles, 
définis par l’équipe de formation. Les critères et la méthode d’évaluation sont présentés aux stagiaires au début de 
la formation.

Tout au long de la session l’équipe de formateurs accompagne les stagiaires vers la réussite en présentant les objectifs 
visés, le cadre de travail, les critères d’évaluations, les règles de vie de l’équipe. Des temps d’échanges individuels et 
collectifs avec les formateurs sont proposés pour répondre aux questionnements, les conseiller et aider à prendre 
du recul sur sa pratique. 

L’accompagnement se poursuit à l’issue des sessions de formation, une aide peut être apportée à la recherche 
d’emplois en Accueils Collectifs de Mineurs, pour réaliser ses stages pratiques et poursuivre son engagement 
d’animateur. Familles Rurales propose plus largement aux stagiaires qui le souhaitent de prendre part à la vie du 
Mouvement, au sein de la branche jeunesse et dans ses associations locales.

PROCESSUS D’ENTRÉE EN FORMATION 
Délais d’accès : 15 jours minimum avant le début de la formation



Moyens et méthodes pédagogiques
• Activités de découverte : étude de cas, exposé interactif, démonstration
• Activités d’apprentissage : démonstration pratique, apprentissage technique, 
• Activités de mise en situation, cas concret

Accessibilité aux personnes en situation de handicap
Nos formations ne sont pas accessibles à toutes les personnes en situation de handicap. Contactez-nous pour 
connaître les modalités d’accès.
Référent Handicap à la Fédération Régionale : Nicolas Denis (nicolas.denis@famillesrurales.org)

Consulter la liste des principaux acteurs pour vous aider dans vos démarches : https://crfh-handicap.fr/ressources-
pour-laccessibilite/les-acteurs-du-handicap/.
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